
Béatitudes Blagnac - Les horaires de l'été  
 

   

Attention pendant la période de l'été, les horaires des temps de prière de la 
Communauté des Béatitudes subissent quelques changements. Tous les détails à 
savoir ci-dessous.  
 

Du dimanche 14 juin au samedi 4 juillet 

- Les horaires d'office et messe sont conservés, sauf qu'il n'y a plus de messe le 
vendredi matin. 
- les horaires d'adoration changent de la manière suivante :  

LUNDI : 14h-18h 
MARDI : 13h-18h 
JEUDI : 14h-18h 
VENDREDI : 13h-18h 
SAMEDI : 8h30-12h et 13h-18h 
DIMANCHE : 11h45-12h45  

 

Du dimanche 5 juillet au samedi 19 septembre 

Il n'y a plus de messe le matin, et la messe du mardi est déplacée à 18h30.  
LUNDI 

18h30 : Messe 
MARDI 

7h30 : Laudes 
14h-18h : adoration du Saint-Sacrement 
18h : Vêpres 
18h30 : Messe 

MERCREDI 
7h30 : Laudes 
14h-18h : adoration du Saint-Sacrement 
18h : Vêpres 
18h30 : Messe 

JEUDI 
7h30 : Laudes 
14h-18h : adoration du Saint-Sacrement 
18h : Vêpres 
18h30 : Messe 

VENDREDI 
7h30 : Laudes 
12h15 : Messe 
13h-18h : adoration du Saint-Sacrement 

SAMEDI 
8h : Laudes 
12h15 : Messe 
13h-18h : adoration du Saint-Sacrement 
18h : Chapelet 
18h30 : vêpres 

DIMANCHE 
9h45 : Laudes 
10h30 : Messe (suivie d'une heure d'adoration du St-Sacrement) 
18h : Vêpres 
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